
Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4702 0  -  BALEYSSAGUES A2

Code  A2      Servitudes relatives à la pose de can alisations souterraines d'irrigation.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines d'irrigation instituées en application des articles 128-7 et 128-9 du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1660

Intitulé A.S.A. D'ESCLOTTES
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE A2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant les terrains.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4702 0  -  BALEYSSAGUES A2

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2)  Droits résiduels du propriétaire 

Néant.
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Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4702 0  -  BALEYSSAGUES A5

Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisat ions publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 du 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 117

Intitulé Canalisations publiques d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4702 0  -  BALEYSSAGUES A5

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation 
de l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4702 0  -  BALEYSSAGUES EL3

Code  EL3      Servitudes de halage et de marchepie d.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Servitudes de halage et de marchepied instituées par les art. 15, 16 et 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et par l'art. 431 
du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 43

Intitulé servitude de marchepied (3,25m) le long du Dropt
Acte article L2131-2 du CG PPP

EFFETS DE LA SERVITUDE EL3

LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

Obligation pour les riverains des cours d'eau domaniaux et pour ceux des lacs domaniaux de réserver de chaque côté le libre passage pour les nécessités 
d'entretien du cours d'eau, et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 3,25 métrés, servitude de marchepied.

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côtelé libre 
passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 1,50 mètres.

Interdiction dans le lit des rivières et canaux ou sur leurs bords de jeter des matières insalubres ou des objets quelconques, ni rien qui puisse embarrasser 
le lit des cours d'eau ou canaux ou y provoquer des atterrissements, d'y planter des pieux, d'y mettre rouir des chanvres, de modifier le cours desdits 
rivières ou canaux par tranchées ou par quelque moyen que ce  soit, d'y extraire des matériaux à moins de 11,70 mètres de la limite desdites rivières ou 
des bords desdits canaux, des terres, sables et autres matériaux, sous peine d'amende ou du paiement des frais de remise en l'état des lieux.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de propriété qui ne sont pas incompatibles avec l'exercice des servitudes d'où obligation 
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Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4702 0  -  BALEYSSAGUES EL3

avant d'entreprendre des constructions, des plantations ou l'édification de clôture, de demander à l’ingénieur chargé du service de la navigation de 
reconnaître la limite de la servitude. Si dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou 
clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au titre de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de 
la navigation intérieure.

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les nécessités de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le 
permettent, d'obtenir par arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied.
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Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4702 0  -  BALEYSSAGUES I4B

Code  I4B      Servitudes relatives à l'établisseme nt des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 modifiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4702 0  -  BALEYSSAGUES I4B

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4702 0  -  BALEYSSAGUES PM1

Code  PM1      Servitudes résultant des Plans de Pr évention des Risques naturels prévisibles.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Plans de Prévention des Risques Naturels (P.P.R.) prévisibles établis en application des articles L.562-1 à L.562-8 du Code de l'Environnement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1792

Intitulé Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles Retrait-Gonflement des sols Argileux
Acte A.P. du 02/02/2016

I - OBJET DE LA SERVITUDE PM1

La servitude est instituée, dans les secteurs où des risques ont été détectés, en vue de :
- localiser, caractériser et prévoir les risques naturels existants ;
- informer et sensibiliser le public à ces risques ;
- définir et mettre en œuvre les mesures et techniques de prévention nécessaires

II - EFFETS DE LA SERVITUDE PM1

La  servitude d'utilité publique constituée par le P.P.R. est opposable à toute personne publique ou privée.

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Néant.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire

II  n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui conditionnent la possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi 
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du 13 juillet 1982  relative  à l'indemnisation des propriétaires victimes de  catastrophes  naturelles. Ainsi, le règlement du P.P.R. peut assujettir les 
particuliers à la réalisation de travaux ou ouvrages destinés à diminuer les risques.

En outre,  des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants antérieurement à la publication du P.P.R. (délai de 5 ans pour s'y 
conformer) mais elles ne peuvent imposer des travaux dont le coût excède 10 pour 100 de la valeur vénale des biens concernés (art. 6 du décret).

Cependant,  dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à  cette valeur,  il  y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et  
éventuellement  de prescrire que celles-ci ne constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à  bénéficier des garanties, en cas de survenance 
d'une catastrophe naturelle.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Réglementation  de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature  des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que 
les biens de l'Etat, qu'ils soient exposés directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver,  soumis ou non à un  régime d'autorisation ou de 
déclaration en application de législations extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou non.

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones "rouge" et "bleue"  des diverses occupations et utilisations du sol,  en raison de leur degré 
d'exposition aux risques ou  du caractère aggravant qu'elles constituent.

Le règlement du P.P.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et parmi celles-ci notamment :  les bâtiments de toute nature,  
les terrains de camping et de caravanage,  les murs et clôtures, les équipements de télécommunication et de transport d'énergie,  les plantations, les 
dépôts de matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les démolitions de toute nature, les méthodes culturales...

Interdiction de droit, en zone "rouge", de construire tout bâtiment soumis ou non à permis de construire, cette zone étant inconstructible en application de 
l'article 5 de la loi du 13 juillet 1982.

Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements  dans la mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention 
des risques naturels.

Le respect des dispositions du P.P.R. conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation  des  dommages matériels directement occasionnés par  
l'intensité anormale d'un agent naturel, conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982.

2 ) Droits résiduels du propriétaire
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Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments implantés  antérieurement ou encore les travaux susceptibles de 
réduire les conséquences  du risque,  ainsi  que  les  autres  occupations et  utilisations  du  sol  compatibles  avec l'existence du risque notamment 
industriel correspondant à l'exercice d'une activité  saisonnière .

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone "rouge".
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